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ARTICLE 9

À l’alinéa 5, supprimer les mots :

« l’administration de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le médecin ou l’infirmier deviennent potentiellement ceux qui «mettent fin» à la vie, la 
dimension protectrice et apaisante de la relation soignant-soigné en deviendrait profondément 
altérée.

En cohérence avec mon amendement déposé à l'article 2, cet amendement vise à ce que les 
soignants ne soient jamais impliqués dans l'acte de donner la mort, dans le respect de leur Serment 
de ne jamais nuire.


